
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Communauté de Communes Terre d'Eau

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : AT030325

Date de mise en ligne : Le jeudi 27 mars 2025 à 09:50:01

Date de clôture : Le mardi 29 avril 2025 à 12:00:00

Titre : Maitrise d’œuvre pour l’aménagement d’une liaison douce entre
CONTREXEVILLE et VITTEL

Descriptif : Le présent marché public concerne la mission de maitrise d’œuvre relative à

l’aménagement d’une liaison douce entre CONTREXEVILLE et VITTEL.

Mission de bas avec EXE + Missions complémentaires PAC +SUB+PA+OPC

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 07/04/2025 à 12:35:45 ] Bonjour,
Si tant est que nous respectons scrupuleusement les intitulés, l'ordre, et le contenu du cadre de mémoire du DCE,
et que cela n’entrave pas votre analyse, avons-nous la possibilité de vous remettre un mémoire sous une charte
graphique autre que celle à proprement parler du cadre fourni ?
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 07/04/2025 14:45:02 ] Bonjour,
le mémoire peut avoir une autre charte graphique s’il respecte les éléments indiqués dans le cadre
mémoire à savoir :
« En cas de groupement, le candidat devra présenter un mémoire technique commun.
Pour chaque critère le candidat ne devra pas dépasser un format A4 recto/verso pour développer sa
méthodologie d’intervention.
Il est précisé que tous autres éléments qui seraient développés par le candidat autres que ceux demandés
ci-après ne seront pas pris en compte dans l’analyse de la méthodologie d’intervention. Seule la liste de
références du candidat et de ses sous-traitants et la qualification détaillée du personnel pourront être
annexées au présent mémoire technique. Le non-respect du cadre de mémoire entrainera une perte de points
attribués au critère valeur technique. »
Bien cordialement
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